
Annexe

Tableau annexé à la délibération du conseil municipal du 20 mai 2005

GRADE DE REFERENCE

    1 / AJUSTEMENTS résultant de vacances de postes
        ou de l'évolution des missions

DIRECTION TECHNIQUE DES MANIFESTATIONS PUBLIQUES
Agent Technique Qualifié 266 351 -1
Agent Technique 263 337 1

SERVICE DE LA DEMOCRATIE LOCALE
Rédacteur 290 462 -1
Adjoint Administratif 266 351 1

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
Adjoint Admnistratif de 1ère classe 359 393 -1
Adjoint Admnistratif de 2ème classe 271 378 1
Adjoint Admnistratif de 2ème classe 271 378 -1
Adjoint administratif 266 351 1

DIRECTION DE L'ACCUEIL DES PUBLICS
Attaché 348 641 -1
Ingenieur 348 618 1
Attaché 348 641 1
Rédacteur 290 462 -1

DIRECTION DE LA SECURITE ET DE LA PREVENTION MUNICIPALES
Gardien Principal 266 351 -2
Gardien 263 337 2

DIRECTION DE LA VIE SCOLAIRE
Agent d'entretien qualifié 263 337 -1
Agent d'Entretien 263 323 1

DIRECTION DES BATIMENTS ET DES MOYENS MUNICIPAUX
Contrôleur de travaux 290 462 -1
Technicien Supérieur 307 478 1

DIRECTION DES ESPACES PUBLICS
Adjoint Administratif 266 351 -1
Agent administratif 263 323 1

DIRECTION DES ESPACES VERTS
Agent Technique Qualifié 263 337 -1
Agent Technique Chef 359 393 -1
Agent d'Entretien 263 323 2
Agent de Maîtrise 271 378 -1
Agent Technique 263 337 1

DIRECTION DES BIBLIOTHEQUES
Adjoint Administratif 2ème classe 271 378 1
Adjoint Administratif 266 351 -1

    2 / AJUSTEMENTS suite à la réussite aux concours et examen professionnel

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
Rédacteur 290 462 1
Agent administratif 263 323 -1

DIRECTION DES ESPACES PUBLICS
Agent d'entretien 263 323 -2
Agent Technique Qualifié 266 351 2

DIRECTION DES BATIMENTS ET MOYENS MUNICIPAUX
Technicien Supérieur Chef 374 533 -1
Ingénieur 348 618 1

    1 / CREATION nette

SERVICE POLITIQUE DE LA VILLE
Agent d'animation 263 323 1

SOUS TOTAL 1 0
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